
4 En ce qui concerne les déblais de dragage et les boues d'épuration,
l'objectif de la gestion des déchets devrait être d'identifier puis de maîtriser les
sources de contamination. Cet objectif devrait être réalisé en mettant en ouvre
des stratégies visant à prévenir la production de déchets et, à cette fin, il faut
qu'il y ait collaboration entre les organismes locaux et nationaux compétents
concernés par la maîtrise des sources de pollution ponctuelles et autres. Jusqu'à
ce que cet objectif ait été atteint, les problèmes posés par les déblais de dragage
contaminés pourront être réglés par des techniques de gestion des évacuations en
mer ou à terre.

EXAMEN DES OPTIONS EN MATIÈRE DE GESTION DE DÉCHETS

5 Les demandes de permis d'immersion de déchets doivent apporter la
preuve que la hiérarchie ci-après des options en matière de gestion des déchets a
dûment été prise en considération, hiérarchie établie selon un ordre croissant
d'impact sur l'environnement:

.1 réutilisation;

.2 recyclage hors site;

.3 destruction des constituants dangereux;

.4 traitement visant à réduire ou à éliminer les constituants
dangereux; et

.5 évacuation à terre, dans l'air et dans l'eau.

6 L'octroi d'un permis d'immersion de déchets doit être refusé si
l'autorité chargée de la délivrance du permis considère qu'il existe des
possibilités appropriées de les réutiliser, de les recycler ou de les traiter sans
risques excessifs pour la santé de l'homme ou pour l'environnement ou sans
frais disproportionnés. Il conviendrait d'examiner la question de savoir s'il
existe, dans la pratique, d'autres moyens d'évacuation en se fondant sur une
évaluation comparative des risques respectifs que présentent l'immersion en mer


